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SIDI-BEL-ABBÈS

Retrait de confiance au maire
de Sidi-Lahcen

AÏN SEFRA

Arrestation de plusieurs malfaiteurs
Les éléments de la Sûreté

de daïra d'Aïn-Sefra ont mené
ces derniers jours des opéra-
tions nocturnes «coup-de-
poing», qui se sont soldées
par l’arrestation de plusieurs
individus impliqués dans
diverses affaires. Certains
mafias causaient vraiment
un danger public, surtout
pour les voyageurs de nuit,
alors que d’autres ont été
arrêtés pour trafic et ventes
de drogue.

La dernière arrestation
remonte à cette fin de semaine,
quand deux individus ont été
pris en flagrant délit en pleine
nuit en train de cambrioler une
voiture, arrêtés ils seront placés
sous mandat de dépôt.

C'est ainsi qu'une stratégie
vient d'être mise en place, par
le chef intérimaire de la Sûreté
de daïra, qui a permis, grâce à
la vigilance et les efforts de
ses différentes brigades, de
faire déjouer  plusieurs tenta-

tives de vol et d’agressions. 
Depuis le lancement de cette

opération stratégique, la popu-
lation séfraouie a retrouvé une
certaine satisfaction et une cer-
taine confiance avouent cer-
tains ; une confiance qui règne
même dans le corps de la poli-
ce, vu  l’apaisement de la situa-
tion par rapport à un temps
récent, nous font savoir des
policiers.  

B. Henine

MOSTAGANEM

Plus de 25 morts
depuis le début

de la saison
estivale 

Durant la période allant du 1er

juin au 31 juillet 2011, 25 noyades
ont été enregistrées sur le littoral
mostaganémois au niveau de 23
plages, dont 7 sont interdites à la
baignade. 

Au niveau national, le plus
grand nombre de noyades a été
enregistré dans la wilaya de Mos-
taganem (25 cas), suivie de Béjaïa
et d’Alger. Pourtant, la Protection
civile a mis en place un certain
nombre de dispositifs, de secours
et de sécurité sur les plages, et les
moyens humains ont été renforcés
afin d’assurer au mieux la tâche de
sauvetage. 21 décès ont été enre-
gistrés dans des zones interdites à
la baignade et 4 autres cas dans
des plages surveillées. Les élé-
ments de la Protection civile ont
sauvé 454 personnes d’une mort
certaine et 134 personnes ont été
évacuées vers les UMC. Depuis
l’entame de la saison estivale, 6
millions d’estivants ont fréquenté
les plages de la cité des Mimosas.

A. B.

Accident mortel 
à Nekmaria

Un quinquagénaire a trouvé la
mort lundi après-midi, sur la route
près de la commune de Nekmaria
au cours d’un accident de la circu-
lation. L’accident a eu lieu dans un
des nombreux virages menant
dans cette localité lorsque le
chauffeur a perdu le contrôle de
son camion. Le véhicule était telle-
ment en état de ferraille avancé
que les secouristes ont dû utiliser
de grands moyens pour retirer le
camion du ravin à l’aide d’une grue
et de s’employer au chalumeau
pour en extraire le cadavre de l’oc-
cupant. La gendarmerie a ouvert
une enquête pour déterminer les
faits exacts de cet accident.

A. B.
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RCette décision de retrait
de confiance a été prise à
l’issue de la réunion du 31
juillet dernier où les élus
contestataires reprochaient
à l’actuel maire de ne pas
avoir intégré aux points de
l’ordre du jour de la réunion
l’article 16 portant sur le
retrait de confiance alors

qu’ils devaient se prononcer
sur ce point.

La désignation, souli-
gnons-le, de l’actuel P/APC
un élu de l’Assemblée popu-
laire est justifiée par le fait
que le RND dont il est issu
est majoritaire, ce qui lui
confère la priorité pour rem-
placer le démissionnaire.

Les élus contestataires
justifient leur décision de
retrait de confiance à l’actuel
maire par le fait que les inté-
rêts de la commune ne sont
pas une priorité pour ce der-

nier et que la situation pour-
rait déraper au vu des
citoyens qui sont excédés
par de tels comportements,
disent-ils.

A. M.

DÉRAPAGE D’UN AUTOBUS
SUR LA RN 95

8 blessés sérieux
Dans la matinée d’hier un autobus desservant

Sidi Bel-Abbès-Hammam Bouhadjar (Aïn-Témou-
chent) transportant des voyageurs vers cette der-
nière a dérapé sur la route nationale 95, dans la
localité de Tessala (SBA), avant de se renverser.
Les secouristes ont évacué huit personnes bles-
sées à de différents degrés vers les UMC du CHU
de Sidi Bel-Abbès. A. M

UNE FAMILLE VICTIME
D’UN ACCIDENT DE LA ROUTE

À MARHOUM

2 morts et 1 blessé grave
Dans la soirée du lundi dernier, premier jour du

mois de Ramadan, une famille de Marhoum dans le
sud de la wilaya de Sidi Bel-Abbès a été victime
d’un grave accident de la route à la sortie de la loca-
lité alors qu’elle se rendait à El-Bayadh. Selon nos
sources, le véhicule léger qui transportait 5
membres d’une même famille a raté un virage avant
d’aller percuter un rocher. Deux personnes sont
mortes sur le coup, une autre a été grièvement bles-
sée alors que les deux autres ont été traumatisées.

A. M.

Dans la journée d’hier, les deux tiers de l’Assem-
blée populaire communale de Sidi Lahcen (Sidi-Bel-
Abbès), soit six membres sur les neuf élus, ont remis
à la maison de la presse une copie du procès-verbal
de retrait de confiance à l’actuel maire d’obédience
RND installé le 18 juillet dernier après la démission du
précédent P/APC issu du même parti qui, lui aussi, a
été la cible de ses pairs qui lui reprochaient une mau-
vaise gestion de la commune.

Saisie de 2 quintaux de kif traité
Dimanche dernier, les éléments de la brigade des

douanes d’Aïn-Sefra ont mis la main sur une impor-
tante quantité de kif traité, au lieudit Founassa, un
hameau frontalier relevant de la commune de Sfissi-
fa, distant de 40 km d’Aïn-Sefra. 

A l’issue de ce coup de filet, une caravane de cinq
baudets transportant une quantité globale de 213,9
kg de kif traité a été interceptée. Un individu de natio-
nalité marocaine, âgé de 65 ans, a été arrêté, alors
qu’une autre personne a pris la fuite. 

La valeur de la marchandise est estimée à 10,69
millions de dinars, quant aux pénalités, elles sont
évaluées à 107 millions de dinars, ont indiqué les ser-
vices des douanes qui ont procédé aussitôt à l'ouver-
ture d'une enquête. 

Malgré les efforts menés par l’Etat et la vigilance
des brigades de sécurité du pays (gendarmerie,
douanes, police, et ANP), il resterait encore à
prendre concrètement et audacieusement des

mesures appropriées pour mettre un terme à ce fléau
qui s'est généralisé et répandu partout, envahissant
presque tout le pays, enrichissant ses tenants, avec
les conséquences que l’on sait sur la jeunesse.

B. H.

BOUIRA

Les deux grévistes de la faim
mettent fin à leur action

Finalement, après plu-
sieurs tentatives entreprises
par les sages des villages de
la commune de Bechloul,
commune située à 20 km au
sud-est de Bouira, les deux
grévistes de la faim; qui
avaient entamé leur action le
25 juillet dernier, ont fini par
être convaincus de la
nécessité de mettre fin à leur
grève. 

En effet, hier en début d'après-
midi, un comité de sages, auquel
se sont adjoints le maire et le chef
de daïra par intérim ainsi que le
chef divisionnaire et le député Ali
Brahimi, se sont réunis au siège
de la daïra en présence des deux
grévistes.

A l’issue de cette réunion, un
engagement solennel a été pris
par les deux responsables de la
commune et de la daïra pour l’oc-

troi en priorité aux deux citoyens
nécessiteux des logements dans
le futur quota de RHP. Un P-V a
été dressé et signé à cet effet. 

Les deux grévistes, en l’occur-
rence Chrarak Rabah et Chacha
Kamel, ont été conduits par la
suite vers l’hôpital Mohamed-Bou-
diaf de Bouira pour une visite
médicale afin de s’assurer sur leur
état de santé. Y. Y

ALGÉRIE
POSTE DE

SOUK
AHRAS

3 millions
de dinars

détournés
Une commis-

sion interne rele-
vant de la direction
de l’Algérie Poste a
été mise sur pied
pour élucider le
mystère qui entou-
re les opérations
fictives de retrait
d’argent sur des
comptes de
quelques clients.
L’affaire a éclaté
suite à une requête
formulée par un
client après avoir
fait un relevé de
compte. Ce dernier
persiste et signe
qu’il est victime de
vol et que son
argent a été
encaissé par une
autre personne à
partir de son comp-
te personnel.

Les investiga-
tions en cours vont
vraisemblablement
lever le voile sur
les tenants et les
aboutissants de
cette affaire et le
stratagème utilisé
pour soutirer l’ar-
gent aux clients. 

Selon nos
sources, le préjudi-
ce pourrait se chif-
frer probablement
à 3 450 000 DA.

Barour Yacine


